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DOSSIER SPECIAL





Libéralisation des extensions : 

Quelle stratégie adopter ?

Ce document est une plaquette d’information rédigée par la société DOMAINOO pour accompagner ses clients dans la libéralisation des extensions. Les documents qui ont servi de source à ce dossier émanent de l’ICANN ; l’organisation en charge de la gestion du système de noms de domaine de premier niveau.
Les informations fournies dans le cadre de cette plaquette d'information ne peuvent en aucun cas être considérées comme un conseil quelconque et doivent être vérifiées ou confirmées par des personnes habilitées avant d'être utilisées. Tous les documents nécessaires pour ce dossier sont indiqués en dernière partie de la plaquette.
Dernière mise à jour Juin 2011 d’après le guide du candidat édité par l’ICANN le 30 mai 2011 (non encore validée) 
NOTE

DOMAINOO met son expérience à votre profit et vous accompagne dans cette libéralisation :

· DOMAINOO peut vous assister en amont pour votre choix de stratégie (notamment en fonction de vos politiques marketing ou juridique), et faire une étude de faisabilité sur l’extension que vous envisagez ;

· DOMAINOO pourra vous épauler tout au long du processus : aide à la rédaction de votre cahier des charges, du dossier de candidature, interfaçage avec l’ICANN ;

· DOMAINOO pourra être votre partenaire technique, ou, selon votre choix stratégique, la société de gestion administrative et technique de votre extension en cas de succès ;

· Enfin, DOMAINOO mettra en place un service d’assistance et d’accompagnement dans les procédures d’opposition pour vous permettre de faire respecter vos droits.

DOMAINOO est à votre entière disposition pour discuter de ce dossier. L’équipe DOMAINOO peut venir à votre rencontre pour un rendez-vous dans vos locaux. N’hésitez pas à prendre rendez-vous en nous appelant au +33 1 47 05 87 27 ou par email sur info@domainoo.com. 

ATTENTION : Les porteurs de projets d’extensions locales (City Tlds, régions, etc.) communiquent énormément sur leurs projets. Les porteurs de projets communautaires essaient de fédérer le maximum d’acteurs autour de leurs projets en faisant des pétitions sur Internet par exemple (.gays, .music, etc.). En revanche, en ce qui concerne les porteurs de projet sociétés et marques, la confidentialité reste de mise pour la plupart. Nous vous invitons également, quelle que soit votre décision au sujet de cette ouverture des extensions, à la maintenir CONFIDENTIELLE. 
Et si vous souhaitez vous lancer dans une candidature, nous vous conseillons de :
· réfléchir aux extensions pertinentes pour votre société ou votre activité ;
· regarder si votre syndicat interprofessionnel développe un projet d’extension communautaire ;
· regarder en interne ou avec vos prestataires actuels les ressources techniques (matériel et hommes) dont vous disposez et votre potentiel pour devenir registre ;
· regarder en interne ou avec vos prestataires actuels les ressources juridiques et marketing.
Le budget à consacrer à votre projet et le niveau d’accompagnement ne pourront être déterminés que lorsque vous aurez une idée précise des ressources dont vous disposez et ainsi de vos besoins spécifiques. 

Il vous faudra consacrer du personnel et un budget conséquent à votre projet pouvant atteindre très rapidement des centaines de milliers d’euros.
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1 Historique et Calendrier

1.1 Annonce fracassante de l’ICANN (Juin 2008)

Le président de l’ICANN, Paul Twomey, a provoqué l’émoi dans le milieu des noms de domaine en annonçant dans une interview accordée le lundi 23 juin 2008 au journal « Les Echos » que n’importe qui pourrait créer n’importe quelle extension dès le premier trimestre 2009. Il a dû, dès le lendemain, revenir sur ses propos en énonçant certains critères de candidatures nuançant l’idée de « libéralisation effrénée ». Le projet a connu de nombreux reports et oppositions mais est à présent quasi finalisé.
1.2 Pourquoi la libéralisation des extensions ?

L’ICANN explique cette libéralisation principalement par :

« … la demande d’une plus grande liberté d’innovation, de choix et de modification dans le système d’adressage d’Internet, qui se limite aujourd’hui à seulement 21 noms de domaine générique de premier niveau. Dans une communauté Internet grandissante qui compte déjà plus d’1,5 milliard d’utilisateurs, la diversité, le choix et la concurrence sont essentiels à la pérennité du succès et de l’accessibilité du réseau mondial. »

Des représentants d’un grand nombre de parties prenantes (gouvernements, individus, société civile, regroupements commerciaux et sur la propriété intellectuelle, communauté technologique) ont participé pendant plus de 18 mois avant l’annonce à des discussions, qui continuent encore aujourd’hui, même si le calendrier d’ouverture est à présent fixé 

1.3 Dates clés et évènements récents

Octobre 2008 : publication de la 1ère version du guide du candidat.

7 janvier 2009 : 300 représentants des autorités américaines et de grandes entreprises ont exprimé leur mécontentement à l’ICANN. 

Février 2009 : publication de la 2ème version du guide du candidat.

24 mai 2009 : rapport de la « Implementation Recommendation Team » chargée d'étudier plus particulièrement la question de la protection des marques.

Septembre 2009 : les autorités américaines font pression sur l’ICANN pour que les intérêts des détenteurs de marques soient protégés et plusieurs législateurs demandent à l’ICANN de reporter la libéralisation jusqu’à ce qu’une solution satisfaisante au problème de protection de la Propriété Intellectuelle soit trouvée.
Devant cette levée de bouclier, l’ICANN a ouvert plusieurs phases d’appel à commentaires et a dû intégrer de nouvelles conditions dans son guide du candidat, dans le but de protéger mieux les droits des tiers.

Octobre 2009 : publication de la 3ème version du guide du candidat.

Mai 2010: publication de la 4ème version du guide du candidat.

Novembre 2010: publication de la proposition finale du guide du candidat.

Mai 2011 : dernière version du guide du candidat à ce jour (pas encore validée)
Lundi 20 juin 2011, à Singapour, l’ICANN a fixé le calendrier suivant pour le lancement des nouvelles extensions: 

· du 12 janvier 2012 au 12 avril 2012 = 1ère phase de dépôt des dossiers de candidatures.

· à partir du 26 avril 2012 = publication des candidatures reçues
· à partir de novembre 2012 (ceci est encore une estimation) = publication des premiers dossiers validés.

L’ICANN limitera à 1000 les candidatures lors de ce premier essai (estimées à près de 500 à l’heure actuelle) et il y aura donc d’autres cycles de candidatures à la suite de celui-ci.
Ainsi, si les extensions communautaires et géographiques vont être principalement demandées lors de cette phase, les titulaires de marques sont plus susceptibles d’attendre les prochaines afin d’observer le succès ou non de la première vague de nouveaux gTLDs.
2 Quelles seront les nouvelles extensions ?

2.1 Les catégories d’extensions autorisées

L’ICANN a défini 2 grandes catégories d’extensions dans lesquelles les candidats devront se positionner :

Les extensions communautaires qui sont mises en place dans le but de bénéficier à une communauté précise composée d’une population limitée. Les candidats à ce type d’extension devront apporter la preuve de leur représentativité et de leurs liens durables avec la communauté. On pourra y trouver les extensions suivantes dont certaines candidatures ont été annoncées : les .KIDS, .SPORT, .CARS ou encore les .PARIS, .FRANCE …

Les extensions ouvertes à tout type d’enregistrement ou dites « candidatures standards » qui pourront être utilisées pour n’importe quelle application respectant les critères de candidature et d’évaluation. Elles ne présentent pas de restriction au niveau d’une population cible ou d’un titulaire exclusif et seront formées principalement de marques ou noms d’entreprises. On peut imaginer dans cette catégorie les extensions .DOMAINOO, .GOOGLE, .AMOUR …
Attention, les candidats aux deux types d’extension seront libres d’établir des restrictions ou non et de définir les conditions d’enregistrement de noms de domaine sous leur extension, tout en respectant les règles de protection des droits des tiers exigées par l’ICANN.
Il existe un certain nombre de règles à respecter dans le choix de l’extension demandée dont par exemple le nombre de caractères maximum (63), l’écriture en minuscules… Mais l’ouverture des extensions concerne aussi les caractères non-ASCII (caractères accentués et les alphabets autres que latin). Les candidats devront pour cela se conformer au protocole mis en place par l’IDNA (Internationalizing Domain Names in Applications). Ils devront également donner la traduction de leur extension en anglais et en donner une explication détaillée (signification précise).
2.2 Les projets annoncés
Un nombre croissant d’acteurs très divers expriment aujourd’hui publiquement leur intérêt pour une nouvelle extension (à l’exception des marques).

Les City TLDs
Plusieurs grandes villes ont rejoint l’association dotCities (.PARIS, .LONDON, .HAMBURG, .NYC, .BERLIN, .BCN (Barcelone), .SYDNEY) afin de faire entendre leurs revendications auprès de l’ICANN. BANGKOK, SEOUL, TOKYO, ROME et de nombreuses villes américaines ont également fait part de leur désir de rejoindre les City TLD pour obtenir leur extension. Certains projets sont déjà très avancés et l’association en charge du projet .BERLIN (dotBERLIN GmbH &Co. KG) a déjà divulgué certains éléments sur les conditions d’obtention et tarifaires. Il faut dire que pour de nombreuses villes, le projet d’extension est bien antérieur à l’annonce de la libéralisation des extensions.
Les extensions géographiques
On peut déjà y trouver les .LAT (Amérique latine), .BZH (Bretagne), .FLANDRE, .EUS (Pays basque), .GAL (Galice), .VAUD (canton Suisse), .KAB (Kabylie). Le projet .INDIGI présenté par l’Internat Society de Nouvelle-Zélande Maori s’adresserait aux communautés indigènes du monde entier. Le gouvernement écossais a même consulté les Ecossais pour connaître leur préférence entre le .SCO et le .SCOT. Il ne faut pas oublier, bien sûr, que les nouvelles extensions ne verront pas toutes le jour en raison d’un certain nombre de problèmes que l’ICANN tient à éviter. Par exemple, un projet de .ENG pour England pose le problème du doublon avec l’extension nationale déjà en place le .CO.UK.
Les Community TLDs 
.LAW, .MUSIC, .FOOD, .SURF, .BASKETBALL, .GAY, .RADIO, .ECO et .GREEN (pour l’écologie), .FRA (pour la communauté francophone), .HEALTH, .SPORT, .HORSE font des campagnes en ligne pour mobiliser les internautes.
Les Misc TLDs  - Les extensions génériques

De nombreux projets sont également basés sur des termes plus génériques comme les .HOTEL ; .MUSIC ; .SPORT ou .WEB qui ne sont que quelques exemples. Certains présentent un intérêt relativement manifeste mais pour d’autres il faudra convaincre les internautes.
Les Corporate gTLDs - Les extensions des marques et sociétés
Même si la plupart des sociétés porteuses de projet préfèrent rester silencieuses, les spéculations vont bon train, notamment sur un hypothétique .FACEBOOK. L’entreprise japonaise CANON a fait savoir son intention de déposer une candidature auprès de l’ICANN pour obtenir l’extension .CANON, tout comme les sociétés DELOITTE et HITACHI pour leurs extensions HITACHI et .DELOITTE. Alors que l’on peut imaginer que certaines autres grandes sociétés préparent elles aussi un dossier dans cette perspective, aucune n’a choisi de rendre public son projet mais nombre d’autres préfèreront attendre et observer la première vague avant de décider de lancer leur propre extension.
3 Intérêts de protéger son extension et obstacles ?

3.1 Les intérêts : renforcer son identité sur Internet
Service Juridique : Renforcement de votre protection sur le web
Service Informatique : 

Gestion simplifiée des domaines : création de noms de domaine comme des sous domaines.
Simplification du nommage : fr.domainoo extensible à tous les pays alors qu’obtenir l’équivalent de domainoo.fr dans toutes les extensions mondiales n’est pas possible à cause des conditions d’enregistrement locales et du cybersquatting.  

Service Marketing : Reconnaissance, Notoriété, Forte identité de groupe, de marque, de produit.

3.2 Exemple d’utilisation concrète de nouveaux TLDs

· www.gmail.google pour trouver le service que vous cherchez sur le site

· www.ipod.apple pour trouver le produit que vous cherchez chez ce fournisseur

· www.france.domainoo pour trouver le site national d’un grand groupe

· www.colombes.grandesurface pour trouver le magasin proche de chez vous
· et quantités d’autres possibilités (www.bryanadams.polydor pour un artiste dans une maison de musique ou bien la page perso d’un employé d’une société).
3.3 Les principaux obstacles
Un budget conséquent et des frais annexes très importants 

En plus des frais directement facturés par l’ICANN, s’ajouteront des frais liés à l’Informatique (serveurs, maintenance, ingénieurs…), au marketing (enquête préalable, communication auprès du public…),  au juridique (conseils, création de la charte…), etc. Ces frais peuvent être estimés comme au moins égaux aux frais de candidature ICANN. Ils varieront bien entendu en fonction des ressources internes du candidat et de la stratégie adoptée pour l’ouverture de son extension mais ils devront être engagés sans connaître l’issue qui sera donnée à la candidature.
Choix d’une extension

Quel nom définir : avec ou sans « - » ; abréviation ou nom complet… ?

Quelle langue choisir : banque ou bank ?

Quoi choisir entre le pluriel et le singulier ? etc.

Légitimité de l’extension

Pour les nouveaux Registres, il faudra investir fortement dans une communication adaptée afin de faire naître chez les internautes de nouveaux réflexes. Pour les extensions communautaires, il faudra aussi fédérer un maximum de candidats et d’internautes sous leur extension. En attendant que les nouvelles extensions aient bouleversé nos habitudes de connexion, les marques devront continuer à protéger leurs noms dans les extensions nationales mais ajouter à cela les enregistrements chez les nouveaux Registres (selon leurs conditions et le lien avec l’activité de la marque). 

Avertissement : acceptation technique des opérateurs internet
Reste également à savoir comment les moteurs de recherche et opérateurs internet vont prendre en compte les nouvelles extensions ; l’ICANN n’a scellé aucun accord spécifique avec ces derniers, ce sera à chaque candidat de promouvoir son extension auprès des Registrars et moteurs de recherche, etc.
4 Etapes de candidature et protection des tiers
Il faudra compter entre 9 et 20 mois environ avant de voir un dossier accepté (2 mois d’évaluation administrative, 5 mois d’évaluation, 2 mois de transition vers la délégation en cas de dossier sans objection).
Le dossier de candidature est composé de 50 questions allant de l’identification du candidat à la démonstration de la capacité financière et technique.
4.1 Avant l’ouverture 

Les conditions d’octroi d’une nouvelle extension et les diverses pressions reçues par l’ICANN depuis le début du projet limitent naturellement les projets et protège les droits des tiers.

Personne morale : le postulant devra obligatoirement être une personne morale (les entrepreneurs individuels et particuliers ne sont pas acceptés).
Devenir Registre : le candidat devra prouver à l’ICANN sa capacité à organiser la gestion administrative, financière et technique de son extension. 

Le budget : l’un des principaux freins à se lancer dans une candidature est le budget ; mais aussi l’un des arguments les plus dissuasifs protégeant les titulaires de marques.

Heureusement pour les sociétés, les recommandations de « l’Implementation Recommendation Team » (IRT, le groupe juridique de l’Icann) sont plutôt allées dans leur sens. Aux termes de nombreuses réunions, les solutions proposées et à présent parties intégrantes du guide du candidat sont :

· Trademark clearinghouse ou « Chambre de compensation »  

· L’ « URS » (Uniform Rapid Suspension)  
· La PDDRP (Post Delegation Dispute Resolution Proposal)  
Leurs spécificités sont détaillées en partie 4.3.
4.2 Le processus de candidature

Une fois l’appel à candidatures ouvert, les étapes de validation des dossiers ainsi que la possibilité d’émettre des oppositions (payantes) ou de faire des commentaires offriront une certaine protection aux titulaires de droits et aux candidats tout au long du processus. 
Cette partie vous propose de suivre le fil d’une candidature avec, par étape :
· les actions à entreprendre pour les candidats ;

· les frais à engager pour les candidats et les tiers ;

· les recours possibles pour les candidats et les tiers ;
4.2.1 Etape 1 – Enregistrement de la candidature
La soumission de dossier se fera en ligne. Tout le suivi de la candidature se fera par ce service en ligne : échange de questions-réponses entre le soumissionnaire et les services ICANN, publication des résultats à chaque étape…
L’immatriculation est composée de divers éléments :

· Ouvrir un compte sur le système en ligne

· Remplir le formulaire de candidature 

· Fournir les documents requis
· Verser 5000 $ qui serviront d’avoir sur les frais d’évaluation
L’ICANN vérifiera l’exhaustivité des candidatures immédiatement après la fermeture de la période de soumission. Cette vérification concerne les points suivants :

· Réponses à toutes les questions obligatoires

· Preuves documentaires indispensables fournies au format qui convient ; et

· Frais d’évaluation bien reçus.
L’ICANN publiera la liste de toutes les candidatures jugées complètes et prêtes à être évaluées deux semaines après la fermeture de la période de soumission des candidatures.
Ainsi s’ouvrira une période de commentaires de 60 jours (au moins). L’ICANN insiste sur l’importance de la participation du public, cependant, ses commentaires et informations, quelle que soit leur nature, ne pourront constituer une opposition formelle à une candidature et certaines vérifications seront faites sur le bien fondé des commentaires, afin d’éviter tout abus. Parallèlement cette période de commentaires ouverte à tous, le Comité consultatif gouvernemental (GAC) de l’ICANN pourra émettre un « avertissement précoce du GAC » concernant une candidature. Cela donnera au candidat l’indication que sa candidature est considérée comme potentiellement problématique ou sensible par un ou plusieurs gouvernements. Il pourra ainsi choisir d’abandonner son projet ou se préparer à des oppositions.
4.2.2 Etape 2 - Evaluation initiale : des dossiers complets 

L’ICANN n’examinera un dossier que s’il remplit toutes les conditions obligatoires à respecter par les candidats. Le temps d’évaluation consacré à cette étape est estimé à 5 mois.
Frais d’évaluation : 185 000$ avec possibilité de remboursement partiel si la candidature est retirée au cours du processus d’évaluation. Les frais conservés par l’ICANN dépendront du stade auquel le dossier sera stoppé, de sorte à être remboursé des frais engagés pour l’évaluation du dossier. Ainsi, tout candidat ayant échoué pourra a priori prétendre à un remboursement d’au moins 20 % des frais d’évaluation (pourcentage attribué à la transition vers la délégation).

Les deux parties principales de l’évaluation initiale sont l’Examen des Chaînes et l’Examen des candidats :

L’Examen des chaînes (concernant la chaîne gTLD), permet de déterminer :

· si la chaîne gTLD faisant l'objet d'une candidature présente une telle similitude à d'autres qu'elle pourrait être confondue par les utilisateurs (Confusion des chaînes) ;

· si la chaîne gTLD faisant l'objet d'une candidature est susceptible de compromettre la sécurité et la stabilité du DNS (Stabilité du DNS) ; et

· si la preuve de l'approbation gouvernementale requise est fournie dans le cas de certains Noms géographiques.
L’Examen des candidats (concernant l’entité candidate et les services de registre qu’elle propose) consiste à vérifier qu’ils possèdent les capacités techniques, opérationnelles et financières nécessaires afin d’exploiter un registre et que les services de registre proposés sont conformes aux exigences de l’ICANN. Une évaluation des antécédents sera également conduite pour chaque candidature, portant sur la conduite professionnelle générale et les antécédents criminels (pour l'entité, les agents, les directeurs et les principaux actionnaires) mais aussi sur l’historique de comportement de cyber squattage.
Les services de registres proposés seront examinés pour déterminer s'ils peuvent poser des problèmes majeurs de stabilité ou de sécurité. Un Registre fournit habituellement les services suivants :

· réception de données provenant des bureaux d’enregistrement concernant l’enregistrement de noms de domaine et de serveurs de noms ;
· diffusion des fichiers de zone TLD ;
· dissémination du contact ou d'autres informations concernant l'enregistrement de noms de domaine ;
· extensions de sécurité des noms de domaine

Le succès ou l’échec de cette évaluation sera annoncé sur le système en ligne. Si les candidats échouent à cette évaluation initiale, ils pourront demander une évaluation approfondie qui consiste en un nouvel échange de questions-réponses avec le panel d’évaluation.

4.2.3 Etape 3 - Evaluation approfondie
Une évaluation approfondie peut être demandée par le candidat s’il n’a pas réussi son évaluation initiale ou en cas de problème de stabilité soupçonné. Les frais de réévaluation sont estimés à 50 000$ ; tarif non encore arrêté et lié au nombre de panélistes. Le temps d’évaluation est estimé à 5 mois. 
4.2.4 Etape 4 - Procédures d’objection pendant le processus de candidature

Les objections ne seront possibles que lorsqu’une candidature aura été déclarée complète par l’ICANN et publiée dans la liste des candidatures et se feront donc en même temps que l’évaluation de l’ICANN décrite ci-dessus. Les titulaires de marques devront être vigilants lors de cette étape afin de surveiller si aucun candidat ne porte atteinte à leurs droits. Ils devront ainsi prévoir un budget pour d’éventuelles procédures d’objections.
Les objections formelles devront être déposées directement auprès des Dispute Resolution Service Providers (DRSP) en respectant les catégories d’objections énoncées ci-dessous :
	Critères d’objections
	Détail
	Sont autorisés à déposer une objection
	DSRP compétent (accords de principe)

	Confusion de chaîne

	Trop grande similitude avec un TLD existant ou avec un autre gTLD ayant fait l’objet d’un dépôt de candidature.
	L’opérateur d’une extension existante ou un autre candidat à une nouvelle extension similaire
	Centre international pour le règlement des différends


	Droits d’autrui

	La chaîne gTLD enfreint les droits de l’objecteur.


	Le ou les détenteurs du droit


	Centre d’arbitrage et de médiation de l’Organisation Mondiale pour la Propriété Intellectuelle

	Objections relevant de l’intérêt public limité

	La chaîne gTLD est contraire aux règles de morale et d’ordre.
	Accessible à tous (avec enquête préalable pour éviter les abus)
	Chambre de Commerce internationale

	Opposition de la communauté
	Une candidature à un gTLD fait l’objet d’une opposition substantielle au sein d’une partie significative de la communauté ciblée implicitement ou explicitement par la chaîne TLD.
	Une institution établie représentant la communauté concernée
	Chambre de Commerce internationale 


Le temps d’évaluation pour cette étape est estimé à 5 mois.

Frais de résolution des litiges : variables en fonction du DSRP concerné et non remboursables une fois engagés, ils sont estimés entre 1 000 et 5 000$ ou plus par partie et par procédure.

Si une objection à la création de son extension est déposée, le candidat pourra se retirer ou répondre à l’objection et ainsi entamer une procédure de résolution des différends. S’il ne répond pas à l’objection, sa candidature sera considérée comme abandonnée. A la demande des parties, le DRSP peut nommer un médiateur pour essayer de résoudre le problème avant d’engager une procédure ou à la place de celle-ci.

Frais de jugement de la résolution de litiges : variables en fonction du DSRP concerné.

Les coûts sont estimés entre 2 000 et 8 000$ pour une procédure à montant fixe ou, pour les procédures à taux horaires, entre 32 000$ et 56 000 $ pour les cas gérés par un expert unique et entre 70 000$ et 122 000$ pour un panel de 3 experts. 
Les frais de résolution d’un litige seront estimés avant le début des procédures et devront être avancés par les parties. La répartition de l’avance de frais n’est pas encore connue mais ils seront remboursables à la partie qui prévaudra alors que l’autre partie devra assumer le coût total de la procédure. 
Les conclusions des DRSP seront prises en considération par l’ICANN comme des avis d’experts pour la suite de l’évaluation de la candidature.

4.2.5 Etape 5 - Existe-t-il un conflit de chaîne ? 
En cas de demandes multiples pour une même extension, et si aucun accord n’est conclu entre les parties au terme de la période de médiation, une vente aux enchères aura lieu pour déterminer quel candidat se verra attribuer l’extension. 
S’il y a plusieurs candidatures approuvées pour une même extension ou pour des extensions similaires, le problème sera résolu de deux manières :

· Evaluation comparée (système de points) pour les extensions communautaires ;
· Mécanismes alternatifs pour les extensions ouvertes et pour les extensions communautaires si l’évaluation comparée n’a pas apporté de réponse nette. Il s’agit d’un accord direct entre les parties ou d’un système d’enchère.

4.2.6 Etape finale : transition vers la délégation

Pour les candidats ayant franchi avec succès toutes les étapes précédentes, il restera les quatre suivantes :

· Signer un contrat avec l’ICANN (termes non fixés) ;

· Réussir les tests techniques préalables à la délégation : prise en charge whois, EPP, IPv6, DNSSEC, IDN etc. ;
· Continuité fonctionnelle : stabilité DNS, mesures de protection des droits au démarrage (Trademark Clearinghouse), mesures de protection des droits après lancement (PDDRP), mesures de protection des noms géographiques, payer les frais récurrents, prévoir un plan de continuité, etc.
L’ICANN apportera une aide aux nouveaux Registres et se réserve le droit de les inspecter pour s’assurer qu’ils continuent à respecter les termes du contrat. 

Le succès d’une candidature avec l’ICANN ne garantit pas le fonctionnement de l’extension qui devra faire l’objet de discussions et d’accords avec les fournisseurs d’accès à internet, notamment.
4.3 Après l’ouverture
4.3.1 Les frais post délégation

Les frais de maintenance annuelle seront de 25 000$ pour les nouveaux registres qui auront en gestion moins de 50 000 noms de domaine ou 0.25$ par opération et par an pour ceux qui auront un portefeuille de noms plus conséquent.
S’ajouteront à cela les frais de maintenance pour tous les registres et les frais de publicité par exemple pour les registres ouvrant leur extension, ou des frais liés à l’utilisation de la nouvelle extensions pour des registres marques limitant l’utilisation à leur propre entreprise (changement des adresses emails, référencement sous la nouvelle extension…).

Pour les tiers, pour chaque nouvelle extension ayant une relation avec leur domaine d’activité, il faudra protéger leurs droits en acquérant des noms de domaine (ex : .bank => cic.bank ; .cars => renault.cars) ou en entamant des procédures de récupération. 
4.3.2 La protection des titulaires de droits
A ce sujet, plusieurs mesures de protection des droits figurent parmi les obligations d’un opérateur de Registre :

Mesures de protection des droits de démarrage
L’opérateur de registre doit implémenter, au minimum, soit une période sunrise, soit un service de plaintes concernant les marques commerciales lors des phases de démarrage pour l’enregistrement dans le TLD.
· Trademark clearinghouse ou « Chambre de compensation » : les détenteurs de marque pourront déposer un dossier contenant les informations sur leurs marques auprès du Trademark clearinghouse, laquelle, après vérification, communiquera une liste de marques aux nouveaux registres afin que ceux-ci assurent leur protection. Tous les nouveaux registres gTLD devront utiliser la chambre de compensation pour soutenir leurs mécanismes de protection des droits de pré-lancement ou la période du début du lancement. 
· L’ « URS » (Uniform Rapid Suspension) : procédure extrajudiciaire rapide et peu couteuse permettant d’inactiver rapidement un nom de domaine potentiellement litigieux. 
Mesures de règlements des différends (après lancement)
· Procédure de règlement des différends après délégation de la marque ou « PDDRP » (Post Delegation Dispute Resolution Proposal) : devrait permettre aux titulaires de marques d'agir contre un registre qui agirait de mauvaise foi, en enregistrant des noms de domaine illégaux ou exploitant d’une manière ou d’une autre son extension générique de manière abusive ;
· Procédure de règlement des différends sur les restrictions des registres ou « RRDRP » (Registry Restrictions Dispute Resolution Procedure) permet de traiter les plaintes d'entités ou d'individus déclarant qu’un registre n’a pas respecté ses obligations de surveillance de l’enregistrement et de l’utilisation de nom de domaine conformément aux restrictions stipulées dans l’accord de registre gTLD conclu avec l'Icann ;

5 Documents de travail

5.1 Liens utiles

Le manuel du candidat

http://www.icann.org/fr/topics/new-gtlds/rfp-clean-30may11-fr.pdf (en français)

http://www.icann.org/en/topics/new-gtlds/rfp-clean-30may11-en.pdf (en anglais)

Contrat entre l’ICANN et un nouveau REGISTRE

http://www.icann.org/fr/topics/new-gtlds/agreement-specs-clean-30may11-fr.pdf
Candidatures IDN
Pour se familiariser avec le protocole IDNA : http://icann.org/en/topics/idn/rfcs.htm
Pour participer au wiki et voir des expériences : http://idn.icann.org/ 

Problèmes d’acceptation technique liée aux nouveaux gTLDs
http://www.icann.org/en/topics/TLD-acceptance/
Services de Registre

Exemples de services proposés par des registres existants : 
http://www.icann.org/en/registries/rsep/ 
Services de registres actuellement proposés par les  registres :

http://www.icann.org/en/registries/agreements.htm
Définitions complètes des services de registres sont disponibles à l’adresse : http://www.icann.org/en/registries/rsep/rsep.html
5.2 Documents à télécharger
Ces documents sont extraits du guide de candidature Mai 2011, en version française.

Tableau des remboursements en cours de procédure

http://fr.domainoopro.com/documents/icann/1_remboursements_en_cours_de_procedure.pdf
Schéma général du processus de candidature
http://fr.domainoopro.com/documents/icann/2_processus_de_candidature.pdf
Formulaire de candidature avec description du contenu attendu

http://fr.domainoopro.com/documents/icann/3_formulaire_de_candidature_avec_description_du_contenu_attendu.pdf
Exigences minimales s’appliquant aux mécanismes de protection des droits
http://fr.domainoopro.com/documents/icann/4_exigences_minimales_s_appliquant_aux_mecanismes_de_protection_des_droits.pdf
Chambre de compensation
http://fr.domainoopro.com/documents/icann/5_chambre_de_compensation.pdf
URS : http://fr.domainoopro.com/documents/icann/6_URS.pdf
RRDRP : http://fr.domainoopro.com/documents/icann/7_RRDRP.pdf
PDDRP : http://fr.domainoopro.com/documents/icann/8_PDDRP.pdf
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